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Stationnement

  
  
  Secteur au sein duquel le

stationnement en sous-sol est interdit

N1 : secteur situé à moins de 500
mètres d'au moins deux arrêts
(gare/tram/trambus)

N2 : secteur situé à moins de 500
mètres d'un arrêt (gare/tram/trambus)
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